
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 50 (1942)

Heft: 5

Artikel: Le Régent et Ministre Jean-Louis Borgeaud (1764-1835)

Autor: Kohler, André

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-39228

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 21.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-39228
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LE REGENT ET MINISTRE

JEAN-LOUIS BORGEAUD
(1764-1835)

La matiere des pages qui suivent est tiree des acta de la

Venerable Academie de Lausanne, ces proces-verbaux si savou-
reux que, au risque d'encourir le reproche de prolixite, nous les

reproduirons integralement aussi souvent que possible.

Quant aux precisions sur l'etat-civil de Jean-Louis Borgeaud
(ou Bourgeaud) et sur le cours de ses etudes, nous les devons ä

l'aimable complaisance de M. L. Junod, archiviste, et de

MM. A. Roulin et J. Voruz, bibliothecaires.

Parcourez de 1537 a 1838 la liste des maitres du College de

Lausanne et des colleges communaux du Pays de Vaud, vous
constatez bien vite que, ä l'exception de ceux qui enseignent le

chant, l'ecnture, l'arithmetique, presque tous sont des ecclesias-

tiques : bien rares sont ceux qui ä leur nom ne sont pas en droit
d'adjoindre les trois lettres sacramentelles V.D.M. (Verbi dei

minister).
C'est que de 1537 a 1838, dans notre Academie, seule la

faculte de theologie etait complete ; les seuls sujets capables de

donner un enseignement plus eleve qu'un enseignement pri-
maire elementaire etaient ceux qu'elle avait formes. Les traite-
ments qui leur etaient alloues etaient si minimes qu'ils ne pou-
vait nourrir leur homme, suffisants tout au plus qu'ils etaient ä

completer la modeste prebende d'un diacre ou d'un second

pasteur.
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Suivant leurs aptitudes ou leurs gouts, suivant les circons-

tances aussi, plus d'un ministre postulait la regence d'une classe,

plus d'un regent postulait une paroisse.
De cette espece amphibienne de pedagogues Jean-Louis

Borgeaud fournit un type assez interessant pour qu'il vaille la

peine de relever ses faits et gestes tels qu'ils se trouvent consi-

gnes dans les acta de la Venerable Academie ; d'autant plus
interessant que sa carriere scolaire s'etend de 1788 ä 1809,

des debuts done de la Revolution franchise au moment oil la

premiere loi scolaire vaudoise regissant le College entre en vigueur,
une periode pleine d'evenements pour la patrie en general,

pleine de difficultes pour le College dont les venerables locaux,
de 1798 ä 1803, servirent presque contmuellement ä loger les

troupes de passage, franchises ou helvetiques, occupation dont
la repercussion fit sentir ses effets jusque sur les relations entre
Borgeaud et ses superieurs, comme on va voir, par l'obligation oil
eile mit les maitres de recevoir leurs disciples en leur domicile
respectif.

Jean-Louis Borgeaud, bourgeois de Morrens, naquit en 1764.

II etait fils du regent de Cugy, Jean-Pierre Borgeaud, et de

Jeanne-Judith Decastel, et fut baptise ä Montheron le 21 octobre
1764. D'apres les catalogues du College et de l'Academie, il est

etudiant en eloquence en 1779 \ en philosophie (de la volee

1780) en 1781, en theologie en 1783. II fut consacre en 1788.

A Orbe, il est principal du College de 1788 a 1793. A noter
en passant que la plupart de nos colleges communaux n'avaient

que deux maitres, dont l'un portait le titre ci-dessus ; ä Lausanne

e'est. au professeur d'eloquence qu'il revient: celui-ci, assiste

de deux membres de l'Academie, nommes pour six mois, est

charge de diriger et de surveiller le College.
En 1793 Borgeaud est nomme regent de quatrieme au Col-

1II signe dans le Livre da Rectear, le 28 mal 1779, troisieme d'une volee
de 21, inscrivant ä cote de son nom cette devise dejä caracteristique du
temperament du futur regent: non jacet in molli veneranda scieniia lecto, ilia sed assi-
diio parta labore venit. Cf. Album Studiosorum Academics Lausannensis, t. II,
p. 152, sous le numero 6991.
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lege de Lausanne, apres avoir subi les examens reglementaires,

comprenant des epreuves theoriques oü, par ecrit et oralement,

on jaugeait les connaissances du candidat, et des epreuves
pratiques consistant en une ou deux lemons ä donner ä quelques
ecoliers — on ne disait pas encore collegiens.1

Borgeaud avait done satisfait aux exigences voulues et ne man-
quait pas de capacites necessaires. Le poste qu'il occupait n'etait

pas sans importance, puisque depuis 1789 la quatrieme etait la

classe des debutants, pour les eleves des classes latines, aux
maitres desquelles etait reservee l'appellation de regents, tandis

que ceux des classes fran^aises — oil Ton enseignait seulement

arithmetique, fran^ais, geographie et histoire — etaient des

instituteurs. La loi qui entra en vigueur en 1809 etablit une

cinquieme classe latme, oil Ton entrait a l äge de huit ans, et

suppnma les classes franRaises, dont l'effectif avait toujours ete

tres infeneur ä celui des autres.
On ne connaissait pas encore le Systeme dit de rotation —

celui que nous avons depuis 1838 ä Lausanne, — en vertu
duquel le maitre suit ses eleves de classe en classe pendant trois
ans, pour reprendre une nouvelle volee au bout de ce temps et
la suivre de meme. Nomme regent d une classe, on restait attache
ä cette classe jusqu'ä ce qu'on put en postuler une autre. Par

suite, chaque annee — sauf dans les classes franchises — les

eleves avaient un maitre nouveau, devaient s'adapter ä un
temperament nouveau, ä de nouvelles exigences. Par ce mode de

faire, egalement, chaque annee le regent etait astreint ä repeter
le meme programme, sans pouvoir jamais recolter la oil il avait

seme. Qui etait le plus ä plaindre, l'eleve ou le maitre? J'incline
ä croire que c etait ce dernier ; la jeunesse ne craint pas le chan-

gement. Mais combien il devait etre fastidieux de repeter
annee apres annee les memes regies, de traduire les memes

1 A.C.V., Actes Academiques, Bdd 5 i11, p. 51 et 53. C'est la troisieme fois
qu'il se presentait pour un poste de regent au College ; la premiere fois, en 1785,
il etait encore proposant; la seconde, en 1791, il etait dejä principal a Orbe.
(Ibid., 5110, p. 158 et 540 sq.)
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phrases : il y a lä, de l'avis de bien des gens, de quoi rendre

maniaque I'homme le plus sense, grincheux rhomme le plus
bienveillant, negligent rhomme le plus ponctuel, cruel le plus
indulgent.

Tel fut peut-etre le cas pour J.-L. Borgeaud ; telle fut peut-
etre la cause primordiale des plaintes qu'en 1803 l'Academie

re^ut contre lui et ensuite desquelles en sa seance du 25 juillet
eile decide que «Mr le Recteur l'avertira... qu'elle desapprouve
et lui interdit quelques-uns des chätiments qu'il inflige ä ses

disciples, tels que celui de les faire mettre ä genoux, qu'elle

exige qu il commence ses lemons a l'heure precise et qu'il n'aban-
donne point sa classe pendant le temps oü elle doit etre assem-
blee, et qu'elle ne peut plus permettre que ses filles assistent a

ses lemons publiques, et enfin que, s'il ne profitait pas de ces

avertissements, elle se verrait obligee de prendre des mesures
plus efficaces. 1 »

Des reproches qui sont adresses au regent Borgeaud le dernier

est celui qui nous surprend le plus. Faire mettre les eleves

ä genoux pour les habituer ä se temr tranquilles etait un usage

courant, une peine encore employee longtemps apres, fort
avant dans le XIXe siecle ; arriver en retard a ses lemons est

encore le peche mignon de certains maitres ; abandonner ses

eleves avant la fin de l'heure serait encore possible. Mais comment

pouvait-il se faire que les filles de Borgeaud assistassent

a ses lemons? Voilä ce qui nous paraitrait inexplicable si nous ne

savions qu il devait donner son enseignement en son propre
domicile. En faisant au pere un grief de cette intrusion dans le

temple des muses — style noble de cette epoque —, l'Academie

ne se montra pas tout a fait juste, nostra quidem sententia. Disons

en parenthese que l'ainee de ces demoiselles avait treize ans, la

seconde douze, la troisieme huit, la quatrieme cinq. Pas tout ä

fait juste, avons-nous dit ; mjuste eüt ete plus exact : les vene-
rables, par leur propre experience, savaient combien maigre
etait le traitement des pauvres regents du College, ce traitement

^.C.V., Bdd 5112, p. 188.
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dont il fallait souvent en ces annees de misere generale reclamer
les quartiers (trimestres) en retard, parce que l'Etat lui-meme
etait ä court d'argent; ils savaient certamement que Borgeaud
devait etre bien modestement loge : sans doute, comme la plu-
part de ses collegues, habitait-il ä la Cite, un de ces apparte-
ments ne comptant qu'une piece ou Ton put recevoir, oü 1 on vit
assez clair pour travailler, la chambre, le poele. Borgeaud ne

pouvait pourtant pas confiner ses fillettes la journee presque
entiere dans une cuisine borgne, dans une sombre chambre ä

coucher ; il ne pouvait les envoyer dans la rue.
Quoi qu'il en soit, voilä done notre homme bien et duement

averti de la mamere dont il a ä se comporter.
Malheureusement — pour ses eleves... et pour lui finalement

— Borgeaud n'etait pas ce praeceptor humariissimus, ce maltre

si bienveillant, que Maturin Cordier nous presente en quelques-

uns de ses colloques ', « ce maitre qui montre par son exemple

avec quelle douceur, quelle affabilite il faut traiter les tout
petits pour qu'ils ne soient point effrayes par la severite de la

discipline ».

Et le 6 decembre de cette meme annee 1803 l'Academie est

appelee de nouveau a intervenir au sujet de la maniere dont le

regent de quatrieme comprend son röle et remplit ses fonctions.
« Monsieur le Recteur expose... que trois des quatre eleves

qu'avait dans sa classe 2 Mr Borgeaud l'ont subitement quitte
et se sont adresses pour leur enseignement a Mr Monastier8,
se plaignant beaucoup de Mr Borgeaud. II prie Mr le Principal 4

de vouloir bien narrer ce qu'il sait de cette affaire. Mr Dutoit
— e'etait le principal — rapporte que Mr Borgeaud s'etant plaint

1 Colloquia Scolastica XVIII et XX, Lib. I. Editio nova et correcta, Bernae,
1764. « Hie praeceptor qui est exemplum ad parüulos blande et comiter in schola
tractandos, ne severitate disciplinae absterreantur. »

2 En 1803 le College ne comptait que 56 eleves (39 dans les classes latines,
17 dans les classes fran^aises).

3Un ministre qui un peu plus tard est regent.
4 M. Philippe Dutoit, prof, de rhetorique.

t
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qu'un de ses ecoliers avait pris chez lui un batz et celui-ci

ayant declare formellement ne l'avoir pas vu, Mr Borgeaud

apres avoir annonce a sa classe qu'il avait mis ce batz expres
dans le dessein d eprouver la bonne foi de ses disciples, les

avait condamnes a payer chacun une amende d'un demi-batz

apres les avoir fortement menaces.
» Un membre (de l'Academie) ajoute a ce rapport que des per-

sonnes respectables s'etaient plaintes que Mr Borgeaud recevait

ses ecoliers au froid. Quoique cette circonstance ne soit pas la

seule ou le ministre Borgeaud ait fourni des sujets de mecon-
tentement, ses ecoliers ne faisant pas dans sa classe tous les pro-
gres qu'il serait a desirer et les visites qui y ont ete faites ne
1 ayant pas toujours trouve regulier dans ses lemons, l'Academie

avant de prendre aucune determination ä l'egard de Mr Borgeaud
a decide qu'il devait etre entendu sur tous les sujets de plainte
avances contre lui. En consequence Mr le Recteur l'a fait introduce

et lui a expose : 1° les plaintes que ses ecoliers formaient
contre lui ä l'occasion du batz qu'il se plaignait qu'on lui avait
pris ; 2° qu'il etait revenu ä l'Academie que sa classe ne se faisait

pas dans un lieu suffisamment chauffe ; 3° que ses lemons se fai-
saient d une maniere irreguliere, en sorte que ses disciples ne
faisaient pas tous les progres qu'il serait ä desirer qu'ils fissent;
4° enfin que loin de mettre de l'attrait ä ses lemons il les accom-
pagnait trop souvent de reproches durs qui eloignaient la jeu-
nesse de sa classe.

» Sur quoi Mr Borgeaud prenant la parole a repondu que ce
n'etait pas d'aujourd'hui qu'il croyait s'apercevoir qu'une ligue
s'etait formee contre lui pour jeter de la defaveur sur sa classe ;

qu a l'egard du batz perdu, lequel appartenait aux amendes,

pour le remplacer il avait impose une amende au notateur2

3 15 centimes (1/10 du franc ancien).
2 Notateur (notator dans Maturin Cordier), eleve charge de signaler, memt

pendant les lemons, les peccadilles de ses camarades et d'inscrire les amendes
infligees. Sur les notateurs voir «Souvenirs» (Revue Suisse, 1841, p. 349).
Les moniteurs actuels n'ont, heureusement, dans leur competence que l'ins-
cription des absences.
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et ä un autre de ses disciples ; que par rapport aux progres
de ses eleves, s'il etait vrai qu'ils n'en fissent pas sous lui et qu'ils
fussent negliges, ils ne seraient pas en etat de se presenter aux

epreuves et de monter avec succes. 1»

L Academie delibera sur cette affaire. Longuement, ou brie-
vement? Les acta ne le disent pas ; mais l'mculpe, qui attendait
la decision dans un local voisin, dut trouver le temps long. Cette
decision la voici :

« Considerant que la voix publique est contre le Ministre
Borgeaud, que les peres repugnent ä placer leurs enfants dans sa

classe, que cette prevention, plus ou moins fondee, nuit essen-
tiellement au bien des etudes, que nombre de fois ll y a eu sujet
de lui faire des remarques et des observations sur sa maniere de

regier et de diriger sa classe, qu'il ne s'est pas disculpe entiere-

ment et ä la satisfaction de l'Academie, eile decide qu'il sera

annonce ä Mr Borgeaud par Monsieur le Recteur, prie de le faire

rentrer pour cet effet, que l'Academie l'avertit pour la derniere
fois d'apporter des ce moment a ses fonctions la regularite, la

douceur et l'exactitude convenables. Enfin Mr le Recteur a ete

charge de lui dire que le caractere d'instituteur public ne parais-
sant pas conforme ä son humeur habituelle, eile lui conseillait de

penser ä se placer dans les postes ecclesiastiques. 2
»

Que faut-il admirer le plus : la longanimite dont l'Academie

avoue avoir fait preuve envers Borgeaud, dans des occasions
semblables dont le souvenir ne nous a pas toujours ete transmis

par ses proces-verbaux, ou le conseil finalement donne au cou-
pable par l'autorite chargee de diriger l'Eglise et de veiller a sa

bonne marche?
On regrettera aussi que le secretaire n'ait pas juge ä propos

de renseigner la posterite sur la maniere dont l'mculpe chercha

certainement ä se disculper, entre autres du grief qu'on lui
faisait sur l'insuffisance de chauffage du local ou il donnait
ses lemons. Sur ce point il aurait tres probablement pu alleguer

1 Bdd 5112, p. 215 sq.
2 Bdd 5112, p. 216 sq.
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que « faute d'argent c'est douleur sans pareille » et que, l'Etat
se faisant tirer l'oreille pour regier ses quartiers, il n'avait pu
s'endetter pour se procurer du combustible.

Quant au Systeme consistant ä punir les menues fautes des

enfants par des amendes, il ne manquera pas d'exciter la

surprise, le bläme meme, des anciens collegiens qui n'ont pas connu
le bon vieux temps... anterieur a 1895.

Celui qui trace ces lignes l'a subi comme eleve, l'a maudit

comme maitre. En realite les amendes ne pumssaient que les

parents ; du maitre elles exigeaient une comptabilite fastidieuse.
Des longtemps en arriere, ä plus d'une reprise des membres
du corps enseignant avaient demande la suppression de ce genre
de sanctions, aussi vieux que le College. C'etait toujours vaine-

ment, il avait la vie dure. Vous ne devineriez pas ce qui lui valut
le coup de grace, je vais vous le dire.

En 1895 — c'est une date ä retenir dans les annales de la

pedagogie — la cmquieme annee de la direction de M. Payot,

un eleve du College cantonal, de cinquieme sauf erreur, plus

ingenieux que scrupuleux, imagina d'arrondir son pecule en

s'infligeant des amendes fictives, pour lesquelles il faisait appel
ä la bourse paternelle. La ruse ayant reussi, il reitera ; encourage

par le succes, il exagera sans doute. Le pere trouva enfin que
decidement le College abusait des punitions en especes sonnantes

et s'en vint trouver le directeur. L'examen du « carnet des amendes

» decouvrit le pot aux roses : notre jeune speculateur n'avait
jamais ete condamne ni a deux sous, ni ä un sou Et les amendes

furent abolies.

Apres cette digression, peut-etre un peu longue, mais
interessante comme test pedagogique, revenons ä notre regent.

Avait-il compris que le terrain brülait sous ses pieds, mis plus
de regularite dans l'accomplissement de ses devoirs profes-
sionnels, adouci un peu les angles de son caractere? N avait-il
trouve aucune cure vacante dans la classe1 ecclesiastique ä

laquelle il appartenait? Le fait est qu'en juillet 1805, il avait

1 Les classes correspondaient ä nos arrondissements eccleslastiques.
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obtenu de l'examinateur de sa classe un temoignage satisfaisant

sur sa maniere d'enseigner. L'Academie prenait plaisir ä voir sa

classe se repeupler et l'invitait « ä se defaire de plus en plus
d'une trop grande severite et a faire ses efforts pour s'attirer
l'amitie de ses disciples 1

». En 1808, ll figure encore sur la liste
des maitres du College academique. Et, mirabile dictu, dans le

rapport sur les examens du mois de mai, nous trouvons la mention

suivante : « MM. les examinateurs de la quatrieme classe

— c etaient des membres de l'Academie — rendent un tres bon

temoignage sur le compte de M. le regent Borgeaud, et M. le

Recteur lui temoigne l'approbation de l'Academie. 2 »

On ne pouvait plus l'accuser de negliger son enseignement ;

on ne pouvait plus l'accuser de contribuer au depeuplement du

College ; du reste de 1803 ä 1808 le nombre des eleves etait
remonte de 56 a 121.

Mais chassez le naturel, s ll ne revient pas au galop... ll revient
plus lentement, mais il revient : Borgeaud nous en fournit
un exemple.

Le 6 decembre de cette annee au pnntemps de laquelle il
s'etait vu decerner cette mention si honorable, l'Academie est

obligee de s'occuper de lui pour sevices graves : il s'est comporte
en emule d'Orbilius, ce pedagogue de l'antiquite dont Horace

dit qu'il etait plagosus, c'est-a-dire qu'il aimait a donner des

coups
En seance academique du 6 decembre 1808 «lecture est faite

d'une lettre de M. Nillion, en date du 19e novembre 1808 et
adressee ä M. le Principal, par laquelle il porte plainte contre
M. le regent Borgeaud au sujet de mauvais traitements qu'il a fait

eprouver a son fils, qui le 11e novembre est revenu chez lui du

College tout en sang, ayant re?u des coups de M. Borgeaud par
derriere la tete et par la figure, se servant pour frapper de la

grammaire latine du jeune Favre ; et annonfant qu'il le retire
tout ä fait de la classe de M. Borgeaud, esperant que l'Academie

^dd 5112, p. 391.
2 Bdd 5113, p. 188.
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voudra bien cependant le recevoir aux examens de promotions
prochaines et permettre qu'il suive aussi pendant cet hyver les

lemons de MM. Monastier, Francou et Laurent1. M. le principal
annonce de plus qu'ayant fait paraitre M. Borgeaud devant la

commission collegiale 2, il n'avait pu se justifier qu'ä quelques
egards et faiblement sur les plaintes portees contre lui. L'Academie

decide de denoncer le fait ci-dessus au Conseil academi-

que
3 en lui annon^ant qu'elle se voit dans le cas de lui faire

cette denonciation vu que tres souvent eile a dejä ete appelee
ä adresser au citoyen Borgeaud de vives representations au

sujet de plaintes semblables, vu que ce regent par sa maniere

d'agir decourage les parents de placer leurs enfants dans sa

classe : or comme tous les moyens qu'elle a employes pour le

ramener ä l'ordre ont ete insuffisants, eile croit qu'il convient

qu'il soit admoneste par les autorites superieures. 4 »

Au-dessus du Conseil academique il y avait le Conseil general

academique et enfin le Departement de legislation, un des depar-
tements du Petit-Conseil.

Le Conseil academique, dans sa seance du 14 decembre, prit
connaissance de la lettre de l'Academie. II faut savoir que ce Conseil

comptait parmi ses onze membres quatre professeurs de

l'Academie, qui avaient ainsi ä s'occuper du meme cas, au second de-

gre, en quelque sorte. Apres la lecture de la lettre de l'Academie,
le recteur Pichard presenta un memoire justificatif que lui avait
adresse Borgeaud. A ce moment une seconde affaire, d'insubor-
dination celle-la, vint se greffer sur la premiere. En effet, « le

citoyen professeur Dutoit lit et depose sur le bureau une lettre

qui lui a ete adressee par le citoyen Samuel Bolle, en date du

1 Monastier, ministre, instituteur de grammaire franfaise depuis 1806,postule
la regence de quatrieme (seance du 5 janvier 1810) ; Laurent, maitre d'ecriture ;

Fraucou, maitre de chant et chantre de la Cathedrale.
2 Commission composee du principal et de deux membres de l'Academie,

nommes pour six mois. Cette commission surveillait et dirigeait le College.
3 Le Conseil academique, survivance du Conseil d'education publique

etabli sous la Republique helvetique, relevait du Departement de legislation.
(Voir Histoire du College par Payot et Kohler, 1896, p. 18.)

4 Bdd 5113, p. 273 sq.
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10e decembre, par laquelle ce pere de famdle porte plamte contre
le dit citoyen Bourgeaud, vu qu'il a expulse son fils de sa classe,

et qu'd n'a point eu egard a une carte du citoyen principal du
College, carte portant que le citoyen Bourgeaud recevrait le jeune
Bolle pour entendre sa justification. D'apres cela le citoyen
Dutoit demande satisfaction pour un tel oubli des devoirs que la

loi impose au citoyen Bourgeaud, qui lui est subordonne. »

Peu soucieux d'agir avec precipitation, le Conseil academique,

apres deliberation, decide «qu'on previendra le citoyen
Bourgeaud susdit que les plaintes portees contre lui paraissent tres

graves, qu'on attend pour en decider le rapport que I'Academie

aura ä faire incessamment sur l'etat oü elle trouvera sa classe,

ce dont on l'avise afin qu'il reflechisse a temps sur le tout.1»
Et, le 29 decembre 1808, le Conseil academique ecrit ä

I'Academie pour la prevemr de sa decision provisoire et lui demander

un rapport sur l'etat actuel de la classe de quatrieme 2.

L'Academie, qui est justement reunie le lendemain pour
prendre connaissance des resultats des examens de semestre dans

tout le College, a sous la main toutes les donnees necessaires

pour fournir le rapport desire. Avec un grand et meritoire effort
d impartialite, elle « decide de repondre au Conseil academique

qu'il est manifeste que Mr Bourgeaud n'a pas su se concilier
1 approbation du public ni l'affection de ses disciples ; que les

parents redoutent de faire entrer leurs enfants dans sa classe, et

que ceux qui s'y trouvent s'impatientent d'en sortir, ce qui cause

un desordre sensible dans le College ; mais qu'il est certain aussi,
et c est ce qu'ont confirme les examens de semestre qui ont ete
subis dans sa classe, que ce regent possede l'art d'enseigner et
de faire faire des progres ä ses eleves. 3 »

Le 11 janvier 1809, le Conseil academique prend connaissance
de ce rapport, mais en ajourne la discussion, sans doute parce
qu'il ne compte ce jour-lä que quatre membres sur onze ; il en

1 A.C.V., Proces verbal des seances du Conseil academiquey K XIII 41, p. 446.
2 A.C.V., Copie des lettres du Conseil academique, K XIII 52, p. 34.
3 A.C.V., Actes Academiques, Bdd 5I12, p. 284.
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est de meme le 18, oil ll n'y a que deux presents. Le 21 janvier
enfin, en presence de huit conseillers, 1'affa.ire Borgeaud revient
sur le tapis.

Apres avoir relu toutes les pieces du dossier et delibere sur
l'affaire, le Conseil decide « qu'il sera ecrit au dit citoyen Bour-
geaud que, d'apres l'examen de ces pieces, le Conseil academique

n a point trouve qu'il se soit suffisamment justifie, et notamment
du manquement dont il s'est rendu coupable envers le citoyen
principal ; que le reglement du College academique, articles 112

et 115, prescrit la marche qu'il a ä suivre et dont il n'aurait pas
du s'ecarter ; qu'on veut bien pour cette fois se contenter de
1 exhorter, mais qu'ä la premiere plainte fondee qu'on recevra
contre lui, le Conseil academique proposera au Petit Conseil sa

destitution, conformement a Particle 84 de la loi du 28 mai 1806. l"
Le regent Borgeaud s'en tirait ä bon compte pour cette fois.

Notons que si, en utilisant avec une telle vigueur la grammaire
latine du disciple Favre, il avait pu mettre en sang la tete et la

figure du jeune Nillion, deux mois plus tard ces blessures etaient
gueries et l'on n'en parlait plus; mais le Conseil se souvenait de

Celles, bien plus graves, qu'il avait faites ä la susceptibilite du

principal du College, le professeur Dutoit, qui ne digerait pas

encore 1'insubordmation de Borgeaud et son oubli de la « voie
du service ».

Quoi qu'il en soit, 1'« exhortation du Conseil academique » fut
plus efficace que toutes les « representations » anterieures de

l'Academie : Borgeaud, cette fois sans doute, se demena et, en
date du 21 septembre 1809, il annonce par une lettre « qu'ayant

re?u la confirmation de son avancement au diaconat 2 d'Aigle, il
est pret ä resigner le poste d'informateur de la quatrieme classe

du College academique. II annonce de plus qu'il se referera

avec plaisir a tout ce que l'Academie decidera pour que le

cours de ses eleves ne soit pas interrompu.»

1 K XIII 4\ p. 463.
2 Diaconat, poste d'un diacre ou second pasteur ; il aidait dans ses fonc-

tions le premier pasteur, ou titulaire.
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Denique tandem dut s'ecrier plus d'un, grand ou petit, dans

le cercle academique, et personne n'accusera les « venerables »

d'avoir agi avec precipitation.
Jean-Louis Borgeaud fut diacre ä Aigle jusqu'en 1814.

De 1814 ä 1831, il est pasteur a Morrens, oil sa femme, nee

Catherine-Fran(joise-Elisabeth Dalgas, mourut en 1822. En
1827 il se remarie avec Louise Schucht, domiciliee ä Cheseaux

et precedemment ä Londres. De 1831 ä 1835 il est pasteur a

Lutry, oil il mourut le 24 mai 1835 et oil sa veuve vecut encore
trois ans.

Reussit-il mieux dans le saint ministere que dans l'enseigne-
ment? Avec l äge, le regent ä la main lourde se mua-t-il en un
pasteur plein de mansuetude? Esperons-le pour ses paroissiens
d'alors.

Andre KoHLER.

*
* *

Helas Jean-Louis Borgeaud, ce dur regent de quatrieme, pour
qui M. Andre Kohler ne pouvait s'empecher de ressentir une
secrete Sympathie melee de pitie, sensible qu'il etait autant ä

l'excellence de ses lemons et ä sa rigidite de caractere qu'a sa manie
de la persecution, Jean-Louis Borgeaud ne repondit pas, par sa

carriere pastorale, aux voeux pies que son historiographe faisait

pour lui peu avant de mourir. Si Borgeaud est parvenu, sinon
ä la serenite du sage, du moms ä un certain apaisement, ce n'est

pas sans avoir passe par de nouvelles et dures epreuves.
M. Kohler m'avait demande de lui trouver des indications

precises sur l'activite du pasteur Borgeaud. Mes recherches ont
abouti trop tard pour que mes fiches puissent etre mises en
oeuvre par le disparu. On m'excusera done de le faire ici ä sa

place, dans un sentiment d'amicale estime pour le vieil habitue
des Archives, qui eprouvait toujours tant de joie et de reconnais-
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sance quand on lui signalait de nouvelles sources d'informa-
tion pour ses travaux.

Jean-Louis Borgeaud, tout d'abord diacre ä Aigle, fut nomme
pasteur ä Morrens en automne de l'annee 1814. II n'allait pas
tarder ä y rencontrer de serieuses difficultes dans I'exercice de

son ministere.
Comme on l'a vu plus baut, en s'installant ä Morrens, il ren-

trait au pays de sa naissance : il etait bourgeois de Morrens, son

pere avait ete regent a Cugy, lui-meme avait ete baptise ä Mon-
theron. Bien qu'il füt alors äge de cinquante ans, il ne devait

pas manquer dans la contree de vieilles gens qui 1 avaient connu
tout enfant et se souvenaient de son pere. On salt que la carriere
du pasteur ou de l'instituteur qui rentre au village oil on l'a vu
jouer enfant est parfois singulierement plus difficile que celle de

celui qui arrive libre de toute attache avec la localite. En outre,
le bruit des demeles assez recents du regent Borgeaud avec ses

eleves etait certainement parvenu jusqu'ä Morrens, oil ils avaient

peut-etre ete grossis par la malignite publique. Enfin le carac-
tere du nouveau pasteur n'etait pas fait pour rendre toujours
aisees les relations entre lui et ses paroissiens. II semble avoir

eu un caractere tout d'une piece, d'une excessive rigidite ;

persuade de la grandeur de sa tache et de l'excellence de la maniere
dont il 1a. comprenait, il etait avec cela agressif et parfois brutal,
en meme temps que porte ä voir partout des conspirations contre
lui et sa reputation.

Je ne sais rien de precis sur les debuts de son ministere ä

Morrens, mais tout ne devait pas aller sans heurts ni grincements,
car au bout d'une annee ä peine, le pasteur Borgeaud avait dejä

une mechante affaire sur les bras, affaire qui etait portee d'emblee
devant le Conseil d'Etat. C'est au Plumitif, registre des deliberations

du Conseil d'Etat, que nous empruntons nos renseignements.
Dans sa seance du 20 fevrier 1816, le gouvernement vaudois

pnt connaissance d un rapport du Departement de 1'Interieur

sur une petition d un paroissien qui se plaignait d avoir ete

ecarte pubhquement de la communion par le pasteur Borgeaud,
le jour de Noel dernier, d'une fa?on qui portait atteinte ä son
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honneur. II s'agissait d un jeune homme de 24 ans, Francois
Chevaley, domestique ä La Berallaz, ä qui le ministre avait refuse

d'administrer le sacrement lorsqu'il s'etait approche de la table

sacree, sans que ce refus eüt ete precede d'un avertlssement,

et sans que le plaignant y eüt donne lieu par sa conduite, dont
ll presentait des certificats honorables, ni par aucun scandale ä

l'occasion de cette ceremonie. Ildemandaitdoncapouvoirprou-
ver son innocence ; si eile etait reconnue, ll pretendait etre
reliability publiquement par le pasteur, qui recevrait l'ordre de lui
administrer la sainte cene, meme extraordinairement.

Mis au courant de cette petition par le Departement de 1'Interieur,

le ministre avait expose sa version des evenements : le

jour de Noel, pendant qu'il prechait ä Montheron, il apercpit
dans les bancs vides du fond de l'eglise deux mdividus qui,
sans etre a cote 1 un de 1 autre, correspondaient par des signes,
des sourires, des hochements de tete ou du babil. II en eprouva
de 1 angoisse et fut oblige de faire trois ou quatre pauses dans sa

predication. Craignant de provoquer un scandale dans l'assem-

blee, il se contenta « de fixer les coupables et d'entrer dans quelques

details sur le caractere des vrais chretiens dans l'Eglise de

Dieu ». L'effet fut apparemment nul sur Chevaley ; tandis que
son compagnon s'approchait de la table sacree avec recueillement,
Chevaley y vint au contraire avec distraction, et meme un air
d'effronterie. Le pasteur, jugeant alors qu'il n'etait pas dans les

dispositions d'un fidele, le renvoya momentanement, en lui
disant : « Ce n est pas ainsi qu'on s'approche des autels du

Seigneur. » Un instant apres, Chevaley sortit de l'eglise avec la

meme irreverence et ferma brusquement la porte.
Le pasteur s'etend ensuite sur la creance qu'il demande qu'on

ait en sa parole de pasteur, et sur l'emotion subite qui l'a em-
peche de reflechir ä la conduite la plus propre a temr en cette
circonstance imprevue. II conclut en traitant de nouveau scandale

le depot par Chevaley de son accusation « aux pieds des ma-

gistrats connus par leur attachement ä l'ordre public ».

Le ministre Borgeaud joignait ä sa reponse une attestation de

loyahsme ä son egard appuyee par un grand nombre de ses parois-
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siens, et une declaration signee par quatre temoins, qui s'etaient

apergus du trouble ou il avait ete jete par les garnements, lors
du culte de Noel.

Dans une seconde petition, Chevaley cherchait de son cöte
ä «premunir le Conseil» contre les declarations individuelles

que le pasteur avait fait signer a quelques-uns de ses paroissiens,
dans le but, disait-il, de prevenir une enquete. II demandait
derechef ä etre « releve de l'atteinte portee ä son honneur sans
raison legitime »; il affirmait que la municipality de Morrens,
avait meme decide le 8 janvier de l'assister dans sa plainte contre
le ministre.

Le Departement de 1'Interieur, apres deliberation, trouvait
qu'il n'y avait point lä matiere ä une enquete, et que la municipalite

de Morrens «n'avait pas vocation de se meler de la

plainte ». Si un pasteur n'a pas le droit de refuser arbitrairement
la sainte cene ä un communiant, «il importe infiniment de ne pas
nuire a la consideration dejä bien diminuee dont les pasteurs ont
besoin pour le succes de leurs fonctions. » Comme il paraissait que
la conduite de Chevaley avait ete inconvenante dans l'eglise, et

que le pasteur, de son cote, etait alle trop loin par son refus de

lui administrer la communion, le Departement proposait, et ce

fut la solution adoptee par le Conseil d'Etat:
« a) De repondre ä Francois Chevaley que, d'apres les eclair-

cissements procures sur le refus que M. le Pasteur Bourgeaud lui
a fait du sacrement a la communion de Noel, il paroit que la

conduite de lui Chevaley pendant le sermon n'avoit pas ete

reguliere ; qu'au surplus ce refus, relatif seulement au cas actuel

et motive sur la maniere peu decente dont il s'est conduit dans

l'Eglise, ne touche point ä son honneur, et que, s'il s'y conduit
plus regulierement ä l'avenir, il recevra le sacrement.

«b) De charger M. le Doyen de la Classe, en lui communiquant
cette reponse, d'en donner connoissance a M. le Pasteur
Bourgeaud, mais de lui faire en meme terns observer qu'il n'appartient

pas ä un Pasteur de refuser de son chef et arbitrairement la sainte
Cene ä un communiant, et de I'exhorter pour la suite a allier
au zele dont un Ministre de la Religion doit etre anime, la pru-
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dence et la moderation non moins necessaires au succes des fonc-
tions pastorales x. »

On le voit, ce n'est point le zele du pasteur qui est en cause,
mais son manque de doigte et de douceur. II dut recevoir avec des

sentiments melanges, de la bouche de son doyen, communication
de la decision du Conseil d'Etat. Quant a Chevaley, il ne desarma

pas, dans son hostilite contre le ministre ; il doit au contraire, ä

l'aide de camarades a lui, avoir cherche ä monter peu ä peu
l'opinion d'autres paroissiens, des municipaux notamment,
contre le pasteur de Morrens, car c'est le tableau que nous pre-
sentent les evenements de l'annee suivante.

Dans sa seance du 8 octobre 1817, le Conseil d'Etat entend un
expose du Departement del'Interieur sur une plainte portee par
la municipalite de Morrens contre son pasteur, M. Borgeaud, qui
a lu en chaire, le dimanche 28 septembre, tant ä Morrens qu'ä
Montheron, l'avis suivant :

« On recommande ä la grace de Dieu et aux prieres de cette
sainte assemblee deux individus de Cugy ou domicilies a Cugy,
malades d'esprit, qui ne cessent de troubler la societe, de nuit
et de jour. Vous vous en souviendrez, fideles, dans vos prieres
publiques et particulieres. »

Le pasteur est en outre accuse d'avoir arrete par le bras un
jeune domestique de Cugy, aux dernieres communions de

septembre, au moment ou il s'approchait pour recevoir le pain de

la main du ministre Bally, qui fonctionnait ce jour-la en titre.
La municipalite de Morrens « fait observer le mauvais effet de

pareils procedes, notamment les querelies et nxes que peut occa-

sionner la publication ironique du 28 septembre, qui... donna
lieu ä des disputes dans le cabaret de Montheron entre des

jeunes gens de Cugy et d'autres, qui les raillaient ä ce sujet. »

Sur le second point, M. Borgeaud repondait qu'il n'avait

arrete personne par le bras, mais qu'il avait seulement demande
ä voix basse au jeune domestique s'il avait dejä ete admis ä la

communion. Quant ä la plainte principale, il reconnaissait avoir

1 A.C.V., Plumitif du Conseil d'Etat, seance du 20 fevrier 1816.
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communique ä 1 eglise, avant la priere qui termine le service, un
avis semblable a celui qu'on lui reprochait.

II s'en justifiait en alleguant « qu'une partie des jeunes gens,
dans la commune de Cugy, sont des plus indociles et lndiscipli-
nables ; que 1' insubordination a commence par des courses
nocturnes, des huees et des cris reiteres, avant et apres minuit,
la veille du jour consacre au Seigneur ; qu'il s'est oppose ä ce

desordre; que des lors ces individus, croyant qu'on n'avoit rien ä

leur dire de jour, faisoient retentir l'air de leurs cris et les re-
doubloient ä la vue du pasteur et chaque fois qu'il passoit, telle-
ment que quelques-uns d'entr'eux paroissoient etre en demence ;

que la nuit les courses ont continue ; qu'il s en est plaint au juge
de paix ; que de trois individus sommes par ce magistral de se

rendre a la Cure pour y recevoir une exhortation, un seul a obei;

que Fun des deux autres, Chevaley, n'a pas paru, et que le troi-
sieme s'est mal montre ; que le lendemain de la paroissance de

ce dernier, on a trouve le presbytere placarde d'ordures, ce dont
le pasteur a fait rapport au juge de paix, mais que depuis le mal

a tellement empire, que les 24 et 25 septembre, epoque oil lui

pasteur etoit malade, ll n a pu jouir d un moment de repos ; que
n'ayant pu voir dans cette conduite que les actes de furieux en
demence, il ne lui restoit qu'a prier Dieu publiquement de

guerir une telle maladie, suivant l'exemple de son Maltre, qui
annonqoit ä ses disciples que la maladie des lunatiques ne se

guerissoit que par la priere. »

Le Departement de 1'Interieur etait partage sur la conduite a

tenir dans cette affaire. La majorite, vu l'aveu fait par le pasteur
d'avoir publie le texte incrimine, trouvait cet acte indigne de la

chaire et y voyait une profanation du culte, plus propre ä

augmenter les desordres qu'ä les faire cesser. Comme le ministre
Borgeaud s'etait dejä mis dans le cas de se faire adresser des re-
proches et un avertissement selon la decision du 20 fevner 1816,

la majorite du Departement proposait : a) de suspendre le

pasteur de Morrens pour six mois et de le faire remplacer ä ses frais

pendant ce temps par un suffragant; de lui faire sentir, par l'inter-
mediaire du doyen, les inconvenients de sa conduite et l'espece
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d'impossibilite oü eile le mettait de produire des fruits utiles dans

sa paroisse ; et de l'inviter en consequence a profiter de la
premiere occasion pour passer a un autre poste ; b) de communi-

quer les faits au juge de paix de Bottens, en le chargeant de voir
si reellement il se produit des desordres dans la paroisse de Mor-
rens, specialement ä Cugy, de les reprimer et de faire rapport.

La minorite du Departement aurait voulu, avant de notifier
la decision du Conseil au pasteur Borgeaud, faire prendre des

informations par le juge de paix de Bottens sur les desordres

allegues. Cette maniere de voir nous parait plus equitable. Mais
le Conseil d'Etat, apres en avoir delibere, se rallia ä celle de la

majorite, adopta son preavis, et supendit pour six mois
l'infortune pasteur '.

Quelques jours apres, le 14 octobre, l'Academie etait informee

par le doyen Verrey de la mesure qui frappait le pasteur de Mor-
rens. Sur sa demande, eile designait l'impositionnaire Morin
pour aller au plus töt lui servir de suffragant pendant sa suspension.

Estimant le semestre d'hiver plus penible que le semestre
d'ete, eile jugeait equitable que ce ministre touchät plus de

250 francs. Mais, se souvenant sans doute du caractere de l'ancien

regent de quatrieme, eile decide d'ecrire au Conseil d'Etat pour le

prier de determiner lui-meme le quantum que recevra le suffragant,

« afin de prevenir toute difficulte 2. »

Ces mesures, comme un orage qui purifie l'atmosphere, con-
tribuerent-elles a rendre l'air moins lourd dans la paroisse de

Morrens? On pourrait le croire, car on ne voit pas que
Borgeaud ait suivi le conseil qu'on lui donnait de changer de poste
a la premiere occasion ; il resta encore ä Morrens pendant qua-
torze annees ; et ce n'est qu'en 1831 qu'il passa a Lutry, oü il
devait finir sa carriere et sa vie quatre ans plus tard, dans la

serenite, souhaitons-le, ä l'äge de 71 ans.

Louis JuNOD

1 A.C.V., Plumitif du Conseil d'Etat, seance du 8 octobre 1817.
2 A.C.V., Bdd 5115, p. 214.
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